
ATELIERS PUBLICS 
 

sur l’ébauche de la  
 

DIRECTIVE DU GOUVERNEMENT SUR LES ACTIVITÉS DE RÉGLEMENTATION  
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

 

OBJECTIFS DE L’ATELIER 

• Donner aux participants l’occasion d’échanger leur point de vue sur l’ébauche de la directive 
du gouvernement sur les activités de réglementation  

• Travailler de concert avec divers autres intervenants à élaborer des conseils pratiques à 
l’intention du gouvernement pour améliorer l’ébauche de la Directive. 

 

 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX : Pour assurer un dialogue éclairé, les participants sont priés de 
prendre connaissance de la directive proposée avant d’assister à l’atelier. La directive et des 
informations additionnelles peuvent être consultées à l’adresse suivante www.regulation.gc.ca 
(cliquer sur la rubrique de la réglementation intelligente).  

 

ORDRE DU JOUR 
 
09 h 00 ‘ Début de l’inscription – café et jus sont offerts 
 
 A. POUR SE METTRE EN BRANLE / CONTEXTE  
 
10 h 00 ‘ Mot de bienvenue (5 minutes)  

• Observations préliminaires 
• Objectifs de l’atelier 

 
10 h 05  ‘ Examen de l’ordre du jour (10 minutes)  

• Déroulement de l’atelier 
• Façon dont nous travaillerons ensemble 

 
10 h 15  ‘ Mise en contexte de l’atelier (15 minutes)   

• L’actuelle politique fédérale de réglementation et l’objet  
      de la directive proposée  
• Précisions sur le déroulement de l’atelier et son contexte 
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 B. DIALOGUE SUR LES QUESTIONS SOULEVÉES PAR LA DIRECTIVE ET LES ALTERNATIVES  

  
10 h 30  ‘ Encadrement du dialogue – Présentation (20 minutes)   

• Survol des thèmes qui devront être pris en considération pendant l’atelier.   
• Les thèmes et le dialogue proposé en petit groupe seront articulés autour de 

l’ébauche de la façon suivante : 
1. Analyse de la réglementation (y compris les consultations, 

l’établissement des enjeux, la sélection des instruments et l’analyse des 
répercussions)  

2. Mise en œuvre (y compris la conformité à la réglementation, l’évaluation 
et les responsabilités aux chapitres de la planification et des comptes à 
rendre aux Canadiens)  

3. Réalisation de l’engagement du gouvernement à l’égard des 
Canadiens, selon lequel l’application de la réglementation doit se faire au 
plus grand profit de la population.  

 
10 h 50  ‘ Forum libre – QetR (10 minutes) 

• Précisions sur la nature des questions 
 
11 h 00  ‘ Discussion en petit groupe  

• Chaque groupe devra gérer son temps de manière à pouvoir discuter des 
trois thèmes. Les membres du groupe pourront, si c’est jugé à propos, mettre 
l’accent en particulier sur un ou deux thèmes.  

• Questions possibles à prendre en considération par rapport à chaque thème : 
1. Êtes-vous d’accord avec la démarche proposée dans l’ébauche?   
2. D’après vous, des questions ou démarches ont-elles été omises? 
3. Comment pourrait-on améliorer la démarche retenue? 

 
12 h 15  ‘   Pause (les participants sont responsables pour leur dîner)  
 
13 h 00  ‘   Vérification du déroulement; les discussions en groupe continuent. 

• Les participants seront invités à poursuivre leurs discussions. 
 

14 h 15  ‘   Mise en commun en plénière 
 
15 h 15  ‘   Pause-santé 
 
 C. LA VOIE À SUIVRE  
 
15 h 30  ‘   Table ronde finale 
   Avant de nous quitter... 

1. Un conseil final au BCP sur l’élaboration de la directive? 
2. D’autres questions ou suggestions? 

 
16 h 00  ‘ Récapitulation de la séance   

• Examen des « prochaines étapes » 
o Rapport sur la séance 
o Possibilité de présenter des commentaires par écrit 

• Mot de la fin 
 
16 h 15  ‘ Conclusion 


